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MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Unité départementale de la Haute-Savoie de la DIRECCTE d’Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

DÉCISION n° DIRECCTE UD 74/Direction/Gestion intérims IT – 2018-02 portant affectation des 
agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

Le directeur de l’unité départementale de la Haute-Savoie de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 
d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 12 mars 2018 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail 
et fixant à 30 le nombre des unités de contrôle dans la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE en qualité de 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision rectificative du 15 mai 2017 de la décision n° 14-039 du 12 novembre 2014 portant localisation et 
délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le département de la Haute-Savoie ; 

Vu la décision DIRECCTE AUVERGNE-RHONE-ALPES N° DIRECCTE SG /2018/15 du 25 juin 2018 de Monsieur 
Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et 
compétences générales à Monsieur Jean-Paul ULTSCH, responsable de l’unité départementale du département de la 
Haute-Savoie ; 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : AFFECTATION DES AGENTS 

Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la 
législation du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle 
du département. 

UD 74 de la DIRECCTE d’Auvergne-Rhône-Alpes 
48 avenue de la République, Cran-Gevrier 74960 ANNECY – B.P. 9001 74990 ANNECY Cedex 9 
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Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Responsable de l’unité de contrôle : Monsieur Pascal MARTIN, directeur adjoint du travail 

1e section (1e section UC1) : Monsieur Patrick HERVÉ, contrôleur du travail 

2e section (2e section UC1) : Madame Marion CONDETTE, inspectrice du travail 

3e section (3e section UC1) : Madame Nathalie PLACE, inspectrice du travail 

4e section (4e section UC1) : Madame Fanette FREYDIER, inspectrice du travail 

5e section (5e section UC1) : Madame Stéphanie FRANCHET, inspectrice du travail 

6e section (6e section UC1) : Madame Marie SARDANO, inspectrice du travail  

7e section (7e section UC1) : Madame Martine GEVERTZ, contrôleur du travail 

8e section (8e section UC1) : Madame Nicole MASSONNAT, inspectrice du travail 

Unité de contrôle : Bassin annecien – UC 2 

Responsable de l’unité de contrôle : Madame Éliane CHADUIRON, directrice adjointe du travail 

9e   section (1e section UC2) : Madame Cécile DUCLOY, inspectrice du travail 

10e section (2e section UC2) : Madame Florence CHAUVIN, inspectrice du travail 

11e section (3e section UC2) : Madame Pauline TESSEYRE, inspectrice du travail 

12e section (4e section UC2) : Madame Nathalie LOPEZ, inspectrice du travail 

13e section (5e section UC2) : Madame Marion PAYET, inspectrice du travail 

14e section (6e section UC2) : Madame Stéphanie CAVIER-CHRISTOPHORY, inspectrice du travail 

15e section (7e section UC2) : Monsieur Frédéric BALMONT, inspecteur du travail 

16e section (8e section UC2) : Monsieur David CHAUVIN, inspecteur du travail 

Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

Responsable de l’unité de contrôle : Monsieur François BADET, directeur adjoint du travail 

17e section (1e section UC3) : Madame Sao FROTTIER, inspectrice du travail 

18e section (2e section UC3) : Madame Gaëlle ALLIX, inspectrice du travail 

19e section (3e section UC3) : Monsieur Denis CZARNIAK, inspecteur du travail  

20e section (4e section UC3) : Monsieur Johann ÉLIZÉON, inspecteur du travail 

21e section (5e section UC3) : Madame Christiane BORDIN, inspectrice du travail 

22e section (6e section UC3) : Madame Virginie ROUSSEAU, inspectrice du travail 

23e section (7e section UC3) : Madame Fatma BOUZAÏANE, inspectrice du travail 

24e section (8e section UC3) : Monsieur Cyrille ROBIN, inspecteur du travail 

74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Savoie - 74-2018-06-29-002 - UD DIRECCTE 74, Affectation agents de contrôle et intérims 2018.06.29 92



 

3 

ARTICLE 2 : POUVOIRS DE DECISION ADMINISTRATIVE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11, 1°, du code du travail, les pouvoirs de décision administrative 
relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés 
ci-dessous pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Section  Établissements concernés Inspecteur compétent 

Section  
n° 1  

Établissements du secteur « transport » relevant de la section 1 et établissements situés sur 
les communes de Abondance, Châtel, Chevrier, Saint-Julien-en-Genevois, Valleiry, Viry, 
Vulbens,  

Inspecteur de la 3e section  

Établissements situés sur le périmètre de l’ancienne commune de Metz-Tessy relevant de 
la section 1 

Inspecteur de la 2e section  

Section  
n° 7  

Établissements situés sur les communes suivantes : Allinges, Anthy-sur-Léman, Cervens, 
Draillant, Perrignier, Thonon-les-Bains relevant de la section 7 

Inspecteur de la 8e section  

Établissements situés sur l’ancienne commune d’Annecy-le-Vieux relevant de la section 7 Inspecteur de la 6e section  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par 
l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 4. 

ARTICLE 3 : ÉTABLISSEMENTS D’AU MOINS CINQUANTE SALARIES 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11, 2°, du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 
établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 
inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes / établissements suivants : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

Section Établissements concernés Inspecteur compétent 

Section 
n° 1 

Établissements situés sur l’ancienne commune de Metz-Tessy relevant de la section 1 Inspecteur de la 2e section 

Section 
n° 7 

Établissements situés sur l’ancienne commune d’Annecy-le-Vieux relevant de la section 7 Inspecteur de la 6e section 

Établissements situés sur la commune de Thonon-les-Bains relevant de la section 7 Inspecteur de la 8e section 
 

ARTICLE 4 : INTERIMS 

1) En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

L’intérim de l’inspecteur de la 2e section (2e section UC1) est assuré par l’inspecteur de la 3e section (3e section 
UC1) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4e section (4e section UC1) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5e section (5e section UC1), en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6e section (6e section UC1), en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur de la 8e section (8e section UC1). 

L’intérim de l’inspecteur de la 3e section (3e section UC1) est assuré par l’inspecteur de la 4e section (4e section UC1) 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5e section (5e section UC1) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6e section (6e section UC1), en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8e section (8e section UC1) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2e section (2e section UC1). 

L’intérim de l’inspecteur de la 4e section (4e section UC1) est assuré par l’inspecteur de la 5e section (5e section UC1) 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6e section (6e section UC1) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8e section (8e section UC1) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2e section (2e section UC1), ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3e section (3e section UC1).  
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L’intérim de l’inspecteur de la 5e section (5e section UC1) est assuré par l’inspecteur de la 6e section (6e section UC1) 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 8e section (8e section UC1), ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2e section (2e section UC1) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3e section (3e section UC1) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4e section (4e section UC1).  

L’intérim de l’inspecteur de la 6e section (6e section UC1) est assuré par l’inspecteur de la 8e section (8e section UC1) 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2e section (2e section UC1) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3e section (3e section UC1) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4e section (4e section UC1) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5e section (5e section UC1). 

L’intérim de l’inspecteur de la 8e section (8e section UC1) est assuré par l’inspecteur de la 2e section (2e section 
UC1) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3e section (3e section UC1), ou en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 4e section (4e section UC1), ou en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 5e section (5e section UC1) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6e section (6e section UC1). 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 1 faisant obstacle 
à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 

• L’inspecteur de la   9e section (L’inspecteur de la 1e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 10e section (L’inspecteur de la 2e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 11e section (L’inspecteur de la 3e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 12e section (L’inspecteur de la 4e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 13e section (L’inspecteur de la 5e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 14e section (L’inspecteur de la 6e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 15e section (L’inspecteur de la 7e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 16e section (L’inspecteur de la 8e section de l’UC2) 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 2 faisant obstacle 
à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

• L’inspecteur de la 17e section (L’inspecteur de la 1e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 18e section (L’inspecteur de la 2e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 19e section (L’inspecteur de la 3e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 20e section (L’inspecteur de la 4e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 21e section (L’inspecteur de la 5e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 22e section (L’inspecteur de la 6e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 23e section (L’inspecteur de la 7e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 24e section (L’inspecteur de la 8e section de l’UC3) 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 
obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 
les responsables des unités de contrôle 1,2,3. 

Unité de contrôle : Bassin annecien – UC 2 

L’intérim de l’inspecteur de la 9e section (1e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 11e section (3e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10e section (2e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16e section (8e section UC2) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12e section (4e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 15e section (7e section UC2), ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur de la 14e section (6e section UC2). 

L’intérim de l’inspecteur de la 10e section (2e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 9e section (1e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11e section (3e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12e section (4e section UC2) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15e section (7e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14e section (6e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16e section (8e section UC2). 
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L’intérim de l’inspecteur de la 11e section (3e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 10e section (2e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9e section (1e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14e section (6e section UC2) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15e section (7e section UC2) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16e section (8e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12e section (4e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2). 

L’intérim de l’inspecteur de la 12e section (4e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 13e section (5e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14e section (6e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10e section (2e section UC2) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9e section (1e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11e section (3e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16e section (8e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15e section (7e section UC2). 

L’intérim de l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 16e section (8e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15e section (7e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12e section (4e section UC2) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14e section (6e section UC2) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10e section (2e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9e section (1e section UC 2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11e section (3e section UC2). 

L’intérim de l’inspecteur de la 14e section (6e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 15e section (7e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12e section (4e section UC2) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16e section (8e section UC2) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9e section (1e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10e section (2e section UC2). 

L’intérim de l’inspecteur de la 15e section (7e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 14e section (6e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 16e section (8e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9e section (1e section UC2) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11e section (3e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10e section (2e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12e section (4e section UC2). 

L’intérim de l’inspecteur de la 16e section (8e section UC2) est assuré par l’inspecteur de la 12e section (4e section 
UC2) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 13e section (5e section UC2) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 15e section (7e section UC2) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10e section (2e section UC2) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 14e section (6e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11e section (3e section UC2) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9e section (1e section UC 2). 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 2 faisant obstacle 
à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

• L’inspecteur de la 17e section (L’inspecteur de la 1e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 18e section (L’inspecteur de la 2e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 19e section (L’inspecteur de la 3e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 20e section (L’inspecteur de la 4e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 21e section (L’inspecteur de la 5e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 22e section (L’inspecteur de la 6e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 23e section (L’inspecteur de la 7e section de l’UC3) 
• L’inspecteur de la 24e section (L’inspecteur de la 8e section de l’UC3) 
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En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 3 faisant obstacle 
à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

• L’inspecteur de la 2e section (L’inspecteur de la 2e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 3e section (L’inspecteur de la 3e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 4e section (L’inspecteur de la 4e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 5e section (L’inspecteur de la 5e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 6e section (L’inspecteur de la 6e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 8e section (L’inspecteur de la 8e section de l’UC1) 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 
obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 
les responsables des unités de contrôle 2, 3, 1. 

Unité de contrôle : Bassin de la vallée de l’Arve – UC 3 

L’intérim de l’inspecteur de la 17e section (1e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 18e section (2e section 
UC3), ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 19e section (3e section UC3) ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20e section (4e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21e section (5e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22e section (6e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23e section (7e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24e section (8e section UC3). 

L’intérim de l’inspecteur de la 18e section (2e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 19e section (3e section 
UC3) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20e section (4e section UC3) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21e section (5e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22e section (6e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23e section (7e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24e section (8e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17e section (1e section UC3). 

L’intérim de l’inspecteur de la 19e section (3e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 20e section (4e section 
UC3) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21e section (5e section UC3) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22e section (6e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23e section (7e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24e section (8e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17e section (1e section UC3), en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18e section (2e section UC3). 

L’intérim de l’inspecteur de la 20e section (4e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 21e section (5e section 
UC3) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22e section (6e section UC3) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23e section (7e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24e section (8e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17e section (1e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18e section (2e section UC3), en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 19e section (3e section UC3). 

L’intérim de l’inspecteur de la 21e section (5e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 22e section(6e section 
UC3) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23e section (7e section UC3) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24e section (8e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17e section (1e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18e section (2e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 19e section (3e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20e section (4e section UC3). 

L’intérim de l’inspecteur de la 22e section (6e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 23e section (7e section 
UC3) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 24e section (8e section UC3) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17e section (1e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18e section (2e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 19e section (3e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20e section (4e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21e section (5e section UC3). 

74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Savoie - 74-2018-06-29-002 - UD DIRECCTE 74, Affectation agents de contrôle et intérims 2018.06.29 96



 

7 

L’intérim de l’inspecteur de la 23e section (7e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 24e section (8e section 
UC3) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 17e section (1e section UC3) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18e section (2e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 19e section (3e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20e section (4e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21e section (5e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22e section (6e section UC3). 

L’intérim de l’inspecteur de la 24e section (8e section UC3) est assuré par l’inspecteur de la 17e section (1e section 
UC3) ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 18e section (2e section UC3) ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 19e section (3e section UC3) ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 20e section (4e section UC3) ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 21e section (5e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 22e section (6e section UC3) ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 23e section (7e section UC3). 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 3 faisant obstacle 
à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

• L’inspecteur de la 2e section (L’inspecteur de la 2e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 3e section (L’inspecteur de la 3e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 4e section (L’inspecteur de la 4e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 5e section (L’inspecteur de la 5e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 6e section (L’inspecteur de la 6e section de l’UC1) 
• L’inspecteur de la 8e section (L’inspecteur de la 8e section de l’UC1) 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité de contrôle 1 faisant obstacle 
à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par : 

• L’inspecteur de la   9e section (L’inspecteur de la 1e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 10e section (L’inspecteur de la 2e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 11e section (L’inspecteur de la 3e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 12e section (L’inspecteur de la 4e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 13e section (L’inspecteur de la 5e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 14e section (L’inspecteur de la 6e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 15e section (L’inspecteur de la 7e section de l’UC2) 
• L’inspecteur de la 16e section (L’inspecteur de la 8e section de l’UC2) 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs affectés à l’unité départementale faisant 
obstacle à ce que l’intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l’intérim est assuré par ordre de priorité par 
les responsables des unités de contrôle 3, 1 et 2. 

2) En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs contrôleurs du travail désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle : Bassin du Lémanique – UC 1 

L’intérim des contrôleurs des sections 1 et 7 est assuré par un des agents de l’unité de contrôle 1 désignés à l’article 1. 
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ARTICLE 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10, 1°, du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 
peuvent, lorsque l’action le rend nécessaire, intervenir sur le reste du territoire de l’unité départementale à laquelle est 
rattachée l’unité de contrôle où ils sont affectés. 

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° DIRECCTE UD 74/Direction/Gestion intérims IT – 2018-01 du 9 mars 2018 et 
entre en vigueur au lendemain de sa publication. 

ARTICLE 7 : 

Le directeur de l’unité départementale de la Haute-Savoie de la Direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Annecy, le 29 juin 2018  
 
Le Directeur régional adjoint,  
Directeur de l’unité départementale de la Haute-Savoie  
de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi  
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
 
SIGNÉ 
 
 
Jean-Paul ULTSCH 
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Arrêté n° 2018 - 1914 portant modification de l'arrêté 2015 - 4870 
 

Portant désignation de madame Geneviève GONIN FOULEX directrice du Centre Hospitalier Local Dufresne-

Sommeiller à la TOUR (Haute-Savoie) pour assurer l'intérim des fonctions de directeur du Foyer d'Accueil 

Médicalisé "Les Quatre Vents" Etablissement public médico-social à la TOUR (Haute-Savoie)    

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 

certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 

direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l'arrêté 2015-4870 du 1er décembre 2015 confiant l'intérim de fonctions de directeur au Foyer d'Accueil 

Médicalisé "Les Quatre Vents", établissement public médico-social à la TOUR (Haute-Savoie) à madame 

Geneviève GONIN FOULEX ;  

  

Vu l'arrêté 2015-1872 du 30 mai 2018 portant désignation de monsieur Vincent PEGEOT, directeur adjoint du 

CHAL (Centre Hospitalier Alpes Léman) pour assurer l'intérim des fonctions de directeur du centre hospitalier 

local Dufresne Sommeiller à la Tour ;   
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Vu la circulaire DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de fonction et 

de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ;  

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative du foyer 

d'accueil médicalisé "les Quatre Vents" ; 

 

 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : les articles 2 et 3 de l'arrêté 2015-4870 sont modifiés comme suit: 

 

 

A compter du 11 avril 2018 au 31 mai 2018 : madame Geneviève GONIN FOULEX percevra une majoration 

temporaire de sa part de fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le coefficient 

est fixé à 0,8 (conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l'arrêté du 9 avril 2018 susvisés). 

 

  

Article 2 : Cet arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 3 : La directrice susnommée et le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie, sont 

chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 20 juin 2018 

 Pour le directeur général et par                                                                                       

délégation 

 Le directeur délégué régulation de   

l'offre de soins hospitalière 

 Hubert WACHOWIAK
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Arrêté n° 2018 – 1915 portant modification de l'arrêté 2017-1917 modifié 
 
 
Portant désignation de Monsieur Didier LABBE, directeur d'hôpital (hors classe) directeur adjoint aux Hôpitaux 

du Léman (Thonon-les-Bains), pour assurer l'intérim des fonctions de directeurs des Hôpitaux du Léman (Thonon-

Les-Bains) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de 

certains emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 

direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l'arrêté 2017-1917 du 24 juillet 2017 modifié confiant l'intérim des fonctions de directeur des Hôpitaux de 

Léman à Thonon-Les-Bains (Haute-Savoie) à Didier LABBE, directeur adjoint aux Hôpitaux du Léman à Thonon-

Les-Bains (Haute-Savoie) ; 

 

Vu l'arrêté CNG du 3 avril 2018 portant nomination à partir du 1er juin 2018 de monsieur Eric DJAMAKORZIAN 

aux fonctions de directeur des Hôpitaux du Léman ;  

 

Vu la circulaire DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de fonctions et 

de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 
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Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative des Hôpitaux 

du Léman; 

 

 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les articles 2 et 4 de l'arrêté 2017 – 7806 modifié sont modifiés comme suit : 

 

A compter du 11 avril 2018 jusqu'au 31 mai 2018, Monsieur Didier LABBE percevra une majoration temporaire 

de sa part de fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le coefficient est fixé à 1.2 

conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l'arrêté du 9 avril 2018 susvisés. 

 

Article 2 : Cette indemnisation sera versée à terme échu par l'établissement dont la vacance de poste est 

constatée.  

 

Article 3 : Cet arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l'établissement d'affection et d'exercice de 

l'intérim. 

 

Article 5 : Le directeur susnommé et le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie, sont 

chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 20 juin 

2018 

Pour le directeur délégué régulation 

de l'offre de soins hospitalière 

 Hubert WACHOWIAK
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RfrUEUCIJE PWCMSB

PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Annecy, le 13 juin 2018
Pôle Administratif des Installations Classées

LE PREFET DE LA UAUTE-SAVOIE,
REF, PAIC/CD

Officier de la Legion d Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n° PAIC-2018-0061
de MISE EN DEMEURE — SARL LFV à Thônes

VU le code de l’environnement, notamment son livre I et son article L. 171-8 (non respect des
prescriptions), son livre II et ses articles R. 224-41-4 à R. 224-41-9;

VU le décret n°2004.374 du 29avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010 portant application de l’article L. 514-6 du code de
l’environnement et relatif aux délais de recours en matière d’installations classées et d’installations,
ouvrages, travaux et activités visés à l’article L. 214-l du code de l’environnement;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Flaute-Savoie;

VU l’arrêté ministériel du 15 septembre 2009 relatif à l’entretien annuel des chaudières dont la
puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kilowatts

VU l’arrêté préfectoral n° 1887 — 94 du 10 octobre 1994 autorisant la société LFV à poursuivre
l’exploitation d’un atelier de menuiserie et une installation de traitement du bois sur le territoire de la
commune de Thônes, 5 rue des vemaies;

VU l’affété préfectoral de mise en demeure n° PMC-2018-0023 du 2mars2018;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 24 mai 2018 transmis à l’exploitant par
courrier recommandé en date du 24mai2018 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code
de l’environnement;

VU l’absence d’observations de la société

CONSIDERANT que la chaudière exploitée par la SARL LFV est soumise aux dispositions des
articles R. 224-41-4 à R. 224-41-9 relatifs aux émissions polluantes sans l’atmosphère;

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° PMC-20 18-0023 du 2 mars 2018 ne
peut pas s’appliquer à la chaudière exploitée par la SARL LFV

Adresse postale: 15 rue Henry Bordeaux 74 998 ANNECY CEDEX 9-. wwwhaule.savoieeouv,fr
Ouverture au public: de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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CONSIDERANT que les anomalies constatées par l’inspection des installations classées lors de
l’inspection du 4 avril 2018 montrent le non-respect des articles R. 224-41-4 à R. 224-41-9 du code de
l’environnement

CONSIDERANT qu’il convient dès lors de faire application des dispositions prévues par l’article L.
171-8 du code de l’environnement, afin que le gérant de la SARL LFV respecte les prescriptions
édictées par les articles R. 224-41-4 à R. 224-41-9 du code de l’environnement

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture;

ARRETE

Article l

Dans un délai de trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, le gérant de la SARL
LFV, dont le siège social est établi 5 rue des vemaies à Thônes, est mis en demeure de respecter les
dispositions des articles R. 224-41-4 à R. 224-41-9 du code de l’environnement, en faisant réaliser
l’entretien de l’installation de combustion selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 15
septembre 2009 relatif à l’entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale est comprise
entre 4 et 400 kilowatts

L’entretien doit être effectué par une personne remplissant les conditions de qualification
professionnelle prévues au II de l’article 16 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au
développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat.

Article 2

L’arrêté préfectoral de mise en demeure n° PMC-20 18-0023 du 2 mars 2018 est abrogé.

Article 3

Le coût des mesures mises en oeuvre pour le respect des prescriptions de l’article V’ ci-dessus est à la
charge de l’exploitant.

Article 4

A défaut d’exécution dans le délai imparti à l’article leT, et indépendamment des poursuites pénales
qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article
L. 171-8 du code de l’environnement, les sanctions prévues à l’article L 171-811 du même code.

Article 5

Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant.

Conformément aux articles L. 171-11 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Grenoble, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-I du
même code:
1D par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-l et L. 511-l dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de ces décisions,
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2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à Laquelle la
décision leur a été notifiée.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de 2 mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux P et 2D•

Article 6

Madame la secrétaire générale de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à monsieur le maire de Thônes.

Pour le Préfet,
La secrétaire générale,

-r
Florence GOUACHE
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